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Freshmeat publiait hier un édito sur la menace que fait reposer

l'obligation d'identification de l'amendement Bloche aux projets Open

Source.

"La communauté des logiciels libres seraient directement affectées à mesure

que nombre de projets Open Source ne disposent pas de l'identité de tous

leurs contributeurs (…) et ne pourraient donc plus être hébergés en

France, ou encore que chaque post à un slashdot français (Da Linux French

Page ? ;) ou à une mailing liste publique devrait comporter l'identité de

l'auteur…"

L'amendement Bloche, co-écrit par le gouvernement, l'Assemblée et le Sénat,

doit être voté le 28 juin. Le collectif Vos Papiers ! a lancé une pétition,

signée par plus de 1000 internautes, demandant son report et la tenue d'un

débat public. L'ISOC, IRIS ou encore la LDH vont dans le même sens… A

noter aussi, en plus drôle ou plus flippant, l'opération "Fliquons les

internautes" qui vient d'être lancée le scarabee ;)


NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 22/06/2000 à 11h12, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).
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